
Il Délibération 2022/41 Il 

Date de convocation 
Le 2 septembre 2022 

Nombre de délégués 
. en exercice 27 

. présents 23 

. votants 27 

Département de la Savoie 

Arrondissement de St Jean de Maurienne 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU 

CANTON DE LA CHAMBRE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX 
Le DOUZE SEPTEMBRE

Le Conseil légalement convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire, à 
Saint-Etienne-de-Cuines, sous la présidence 
de Monsieur Bernard CHENE, Président 

Présents: Mesdames CARRON, CLEMENT, COMBET-BLANC, CORV AL, DRILLAT, DULAC, DUPENLOUP, 
RANCUREL, SONZOGNI et Messieurs BOIS, BONNIV ARD, BORDON, BOST, CECILLE, CHENE, COMBET, 

GIRARD, GOYET, JAL, LAZZARO, LE ROUX, MORVAN, ROCHETTE. 
Absents excusés : Madame Martine BIGNARDI procuration à Madame Françoise COMBET-BLANC 

Madame Laure PION procuration à Monsieur Philippe GIRARD 
Monsieur Bertrand MONDET procuration à Monsieur Christian ROCHETTE 
Monsieur André TOGNET procuration à Monsieur Dominique LAZZARO 

Secrétaire de séance : Monsieur Pierre-Yves BONNIV ARD 

OBJET: CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT POUR LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLAN DE CORPS DE RUE SIMPLIFIE 

Le Président informe l'assemblée que la réforme « anti-endommagement des réseaux» relatif à l'exécution de 
travaux à proximité de certains ouvrages entraîne de nouvelles exigences réglementaires en matière de 

géoréférencement et de précision de la cartographie des réseaux (électricité, gaz, éclairage public, eau potable, 
assainissement. .. ). Ainsi, les exploitants de réseaux publics et privés ont l'obligation d'utiliser au 1er janvier 2016 un 
fond de plan standard PCRS (Plan de Corps de Rue Simplifié) pour localiser leurs réseaux dans le cadre de leurs 
réponses au DICT. 

La mise en œuvre, la mise à jour et la diffusion du PCRS sont à la charge des collectivités territoriales qui devront le 

mettre à disposition des exploitants de réseaux. 

Le Conseil national de l'information géographique préconisant la mutualisation du référentiel PCRS, le Département 

de la Savoie s'est déclaré Autorité Publique Locale Compétente pour mettre en place le PCRS image afin d'assurer 

une cohérence de celui-ci sur le territoire savoyard. 

Le coût estimatif de la constitution et de la mise à jour du PCRS pour la Savoie est de 1 065 000 € TTC pour 4 ans. 

Le financement sera assuré par ENEDIS et la Régie Savoie Mont Blanc à hauteur de 14 %, le Département à hauteur 

de 43 % et les intercommunalités savoyardes à hauteur de 43 %. La part de chaque collectivité est calculée au prorata 

d'une moyenne entre les kilomètres de voiries et le nombre d'habitants de chaque territoire. 

La participation annuelle pour la 4C s'élèverait à 3 435 € TTC, soit 13 740 € TTC pour 4 ans. 

Le Président sollicite l'accord du Conseil communautaire afin de signer la convention de partenariat avec le 

Département de la Savoie. 


































